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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

La Nation se fixe pour objectif d’assurer qu’aucun montant de pension ne peut être inférieur au 
seuil de pauvreté défini en concertation avec l’Institut national de la statistique et des études 
économiques pour 2024.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, nous proposons qu'aucune pension de retraite pour carrière incomplète ne soit 
inférieure au seuil de pauvreté, soit 60% du salaire médian.

En 2015, la France comptait 802.000 personnes agées pauvres, vivant avec moins de 1000 euros par 
mois. Aujourd’hui, ils sont plus d’un million de seniors à vivre avec moins de 1.000 euros par mois. 
Nos aînés représentent 10 % des personnes pauvres, mais leur situation ne s’améliore pas et n’en est 
pas moins grave. Une partie de ces personnes, notamment en milieu rural, vivent avec des revenus 
très bas. Pour qu'aucun de nos seniors ne vivent dans l'indigence, nous proposons qu'aucune pension 
ne soit inférieure au seuil de pauvreté (actuellement de 1128 euros pour l'INSEE), même en cas de 
carrière incomplète."


